
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE CHARLEVOIX 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-HILARION 
 

AVIS PUBLIC 
CONSULTATION ÉCRITE 

(EN REMPLACEMENT D’UNE ASSEMBLE PUBLIQUE DE CONSULT ATION) 
 
 
AVIS PUBLIC  est donné de ce qui suit : 
 
1. Lors d’une séance régulière tenue le 12 juillet 2021, le Conseil a adopté, pour les fins de 

concordance avec le Schéma d’aménagement et de développement régional de la MRC 
de Charlevoix numéro 155-15: 
 

� Le projet de règlement concernant le plan d’urbanisme numéro 444 
� Le projet de règlement de zonage numéro 445 
� Le projet de règlement de lotissement numéro 446 
 
et afin de tenir compte des volontés énoncées au plan d’urbanisme : 
 

� Le projet de règlement de construction numéro 447 
� Le projet de règlement sur les permis et certificats numéro 448 
� Le projet de règlement sur la démolition d’immeubles numéro 449 
� Le projet de règlement sur les dérogations mineures numéro 450 
� Le projet de règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale 

numéro 451 
� Le projet de règlement sur les plans d’aménagement d’ensemble numéro 452 

 
2. Une consultation écrite d’une durée de 15 jours à partir de la publication du présent avis 

remplace la consultation publique prévue à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(RLRQ, c. A-19.1) en raison des mesures sanitaires imposées conformément aux décrets 
et arrêtés ministériels en vigueur. Cette consultation publique écrite a pour objet de 
recueillir les commentaires écrits de la population en regard des projets de règlement 
cités ci-dessus. 
 

3. Ces projets de règlement, conformément à la loi, aux décrets et arrêtés ministériels en 
vigueur dans le cadre de la pandémie de la Covid-19, feront l’objet d’une consultation 
écrite en remplacement de la consultation publique . 
 

4. En conséquence, toute personne désirant se faire entendre sur les présents projets de 
règlement doit, dans les 15 jours de la publication du présent avis, soit au plus tard le 
mercredi 8 septembre 2021, faire parvenir ses commentaires à l’adresse suivante : 
 

Projets de règlement numéros 444 à 452 – Consultation écrite 
Municipalité de Saint-Hilarion 
306, chemin Cartier Nord 
Saint-Hilarion (Québec) G0A 3V0 
 

ou 
 

Par courriel, à l’adresse électronique municipalite@sainthilarion.ca, en inscrivant le 
texte suivant dans l’objet du courriel : Projets de règlement numéros 444 à 452 - 
Consultation écrite 

 
5. Les projets de règlement numéro 444 à 452 peuvent être consultés sur le site internet de 

la Municipalité (https://www.sainthilarion.ca/) ou au bureau municipal du lundi au jeudi de 
9h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00 et les vendredis de 9h00 à 12h00. 
 

6. Un document de présentation synthèse du projet de refonte du plan et des règlements 
d’urbanisme peut également être consulté sur le site internet de la Municipalité 
(https://www.sainthilarion.ca/). 
 

7. Ces projets de règlement s’appliquent sur l’ensemble du territoire de la Municipalité de 
Saint-Hilarion. 

 
Donné à Saint-Hilarion, ce 20e jour du mois d’août 2021 
 
________________________ 
NATHALIE LAVOIE, 
DIRECTRICE GÉNÉRALE 


